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I- LA PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 
 

 Outre les servitudes d’utilité publique qui s’imposent en matière de préservation du 

patrimoine (monuments historiques), le recensement réalisé par la DRAC (Direction Régionale 

des Affaires Culturelles) a permis d’identifier sur la commune les sites et indices de sites 

archéologiques suivants ainsi que leur localisation et leurs délimitations. 

Les articles du Livre V, du titre II, chapitre 4 du Code du Patrimoine (partie législative) et le 

décret n°2004-490 du 3 juin 2004 ont modifié la prise en compte du patrimoine archéologique 

dans le cadre de l'aménagement du territoire.  

Ainsi, l'article L. 524-2 de ce même Code, modifié par l'article 79 de la loi n°2011-1978 du 28 

décembre 2011 de finances rectificatives pour 2011, institue une redevance d'archéologie 

préventive « due par les personnes, y compris membres d'une indivision, projetant d'exécuter 

des travaux affectant le sous-sol et qui : sont soumis à une autorisation ou à une déclaration 

préalable en application du code de l'urbanisme ;  ou donnent lieu à une étude d'impact en 

application du code de l'environnement ; ou, dans les cas des autres travaux d'affouillement, 

sont soumis à déclaration administrative préalable selon les modalités fixées par décret en 

Conseil d'Etat. En cas de réalisation fractionnée, la surface de terrain à retenir est celle du 

programme général des travaux. » 

L'article L. 531-14 du code du patrimoine applicable à l'ensemble du territoire communal 

stipule que "lorsque, par suite de travaux ou d'un fait quelconque, des monuments, ruines, ou 

plus généralement des objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou 

la numismatique sont mis au jour, l'inventeur de ces vestiges ou objets et le propriétaire de 

l'immeuble où ils ont été découverts sont tenus d'en faire la déclaration immédiate au maire de 

la commune, qui doit la transmettre sans délai au préfet. Celui-ci avise l'autorité administrative 

compétente en matière d'archéologie". 

Les autres textes de référence : 

Loi du 27 septembre 1941 : 

La protection du patrimoine archéologique est fondée sur la loi du 27 septembre 1941 qui 

permet notamment à l’autorité administrative de prendre des mesures conservatoires en cas de 

découvertes fortuites et de soumettre les fouilles archéologiques à autorisation préalable et au 

contrôle de l’État. 

Article R.111-4 du Code de l’Urbanisme : 

La prise en compte de l’archéologie dans le Code de l’Urbanisme a été introduite en 1977 au 

travers de l’article R.111-4, article d’ordre public, qui dispose que « Le permis de construire peut 

être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
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constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la conservation ou la mise 

en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques ». 

Loi du 7 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive : 

Cette loi, et ses décrets d’application, modifie profondément le régime juridique de l’archéologie 

préventive et abroge notamment le décret du 5 février 1986. Elle confère désormais au Préfet de 

Région le pouvoir de prescrire et de contrôler les opérations d’archéologie préventives et elle 

redéfinit le cadre des procédures administratives et financières applicables en la matière. 

 
Le tableau suivant reprend la liste des entités archéologiques de La Ferrière établie par la 

Direction Régionale des affaires Culturelles (DRAC). 

 

LES SITES ARCHEOLOGIQUES 

N° entité 

archéologique 
Nom du site / Lieu-dit cadastral Chronologie et vestiges 

85 089 0001  La Croix Martin 

(époque indéterminée)  
enclos rectilinéaire incomplet  
  

85 089 0002  
 

Le Grand Champ du Bois / La Chauvrière 
(époque indéterminée)  
enclos semi-circulaire  

85 089 0003 
 

La Lande de Lairière 

(époque indéterminée)  
enclos circulaire  

(époque indéterminée)  
enclos rectangulaire  

85 089 0004 
Le Bois Imbert (1) 

(époque indéterminée)  
parcellaire  

85 089 0005 
Le Gazon 

(époque indéterminée)  
enclos quadrangulaire incomplet  

85 089 0006 
Les Bourbeilles 

(époque indéterminée)  
enclos quadrangulaire incomplet  

85 089 0007 Les Rosais d’en Haut 

(époque indéterminée)  
enclos trapézoïdal  

(époque indéterminée)  
fossé curvilinéaire  
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85 089 0008 Le Champ du Rocher (1) / La Grande Vergne 
(époque indéterminée)  
enclos rectangulaire  

85 089 0009 
Le Champ du Rocher (2) / La Grande Vergne 

(époque indéterminée)  
chemin  

(époque indéterminée)  
enclos quadrangulaire incomplet  

85 089 0010 
La Lourie 

(époque indéterminée)  
enclos rectilinéaire double  

85 089 0011 
Le Plessis Bergeret / La Broderie 

(époque indéterminée)  
enclos rectilinéaire  

85 089 0012 
Les Pelées 

(époque indéterminée)  
enclos rectilinéaire  

(époque indéterminée)  
fossé  

85 089 0013 
Le Bois Imbert (2) 

(époque indéterminée)  
enclos rectilinéaire incomplet  

(époque indéterminée)  
fossé  

85 089 0014 
La Levraudière 

(époque indéterminée)  
enclos rectilinéaire  

85 089 0015 Le Rouillou 

(époque indéterminée)  
enclos circulaire  

(époque indéterminée)  
fossé  

85 089 0016 
L’Ermitage / Sainte Marie des Mottes / Le Patis 

de la Mule 

(époque indéterminée)  
chemin  

(époque indéterminée)  
fossé parallèle  

85 089 0017 
La Grande Vergne 

(Moyen-âge classique ?)  
parcellaire circulaire  

85 089 0018 
La Malvoire  

(époque indéterminée)  
enclos trapézoïdal  

(époque indéterminée)  
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fosse ?  

(époque indéterminée)  
trou de poteau ?  

85 089 0019 
Le Petit Plessis 

(âge du bronze - âge du fer) fosse  
(âge du bronze - âge du fer) maison 
 

85 089 0020 
La Paillerie 

(Haut Empire) chemin  
(Haut Empire) parcellaire  
(Haut Empire) puits 
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II- LES REPERES GEODESIQUES ET DE NIVELLEMENT 

2.1. LES BORNES GEODESIQUES 

 Sont implantées sur la commune  de La Ferrière des bornes géodésiques à préserver. Les 

mairies et gendarmeries ont reçu pour ces dernières une déclaration de servitude de droit 

public lors de la pose (exécution et conservation des signaux, bornes et repères : loi du 29 

décembre 1892 et loi du 6 juillet 1943 modifiée par la loi du 28 mars 1957). 4 bornes 

géodésiques ont été recensées sur la commune, suivant les données collectées par l'IGN. 

2.2. LES REPERES DE NIVELLEMENT 

 Un repère de nivellement correspond à un point matérialisé dont l’altitude est 

déterminée avec précision. Pour atteindre ce but, la méthode utilisée consiste à déterminer 

avec précision l’altitude d’un certain nombre de points qui peuvent ensuite servir à de 

nombreux travaux d’aménagement du territoire. L'Instit Géographique National (IGN)  est 

aujourd'hui l'organisme à la charge de ces repères. L’ensemble des points présents sur le 

territoire métropolitain français forment le Nivellement Général de la France (NGF).  

Les bornes géodésiques ainsi que les repères de nivellement (21 au total) sont repérés sur le 

plan ci-dessous. 
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III- LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

 Le Préfet du département de la Vendée a établi le Dossier Départemental des Risques 

Majeurs (DDRM).  Le document décrit des risques prévisibles en Vendée, leurs conséquences 

possibles pour les hommes, les biens et l’environnement. Il explique aussi les mesures de 

prévention et de sauvegarde pouvant être mis en œuvre afin de limiter les effets des risques. Le 

DDRM comprend également une liste des communes du département et la description des 

risques majeurs auxquelles elles sont soumises. Le Préfet a notifié dans le Dossier Communal 

Synthétique des Risques Majeurs (DCS) au Maire de la commune de La Ferrière, les risques 

naturels et technologiques. Ce dossier recense 4 risques : 

• Le risque sismique 

• Le risque météorologique 

• Le risque de transports de matières dangereuses 

• Le risque inondation  

3.1 LE RISQUE SISMIQUE 

 Un séisme, ou tremblement de terre, correspond à une manifestation de la tectonique 

des plaques provoquant des vibrations du sol. Il est issu d’une fracturation des roches en 

profondeur, elle-même due à la libération d’une accumulation d’énergie le long de la faille. Un 

événement sismique génère des vibrations importantes du sol qui sont ensuite transmises aux 

fondations des bâtiments.  

Le zonage sismique de la France en vigueur depuis le 1er mai 2011 (décret n°2010-1255) classe 

la commune en zone 3, soit une sismicité modérée, comme l’ensemble du département de la 

Vendée. 

3.2 LE RISQUE METEOROLOGIQUE 

 Le risque « événements climatiques » est induit par l’ensemble des phénomènes 

climatiques et météorologiques, c’est-à-dire :  

- les tempêtes  

- les tornades   

- la neige et le verglas 

- les sècheresses et les grands froids  

 

Les mesures mises en place en cas d’événements climatiques sont les cartes de vigilances 

diffusées par Météo France.  

3.3 LE RISQUE DE TRANSPORT ET MATIERES DANGEREUSES  

 Le transport de marchandises dangereuses (TMD) se fait par voie routière, ferrée, de 
navigation intérieure, maritime ou aérienne. La réglementation TMD consiste à prévenir les 
risques pour les personnes, les biens mais également en matière d’environnement. Elle vient 
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compléter d’autres réglementations comme celles visant à la protection des travailleurs ou des 
consommateurs. 

La commune de La Ferrière est quant à elle soumise au risque technologique dû au transport 

des matières dangereuses par le réseau routier, en particulier par l’A 87 et la RD 160. 

 

3.4 LE RISQUE INONDATION  

 A La Ferrière, le risque inondation est essentiellement lié au débordement de l'Yon suite 

à des pluies importantes notamment. L'atlas des zones inondables identifie toute la vallée de 

l'Yon. 

La commune n’est toutefois pas concernée par un Plan de prévention du risque inondation 

(PPRI) mais différents secteurs ont été recensés comme étant potentiellement inondables : 

- Rue Nationale 

- Route de la Lairière à la Cantière 

- La Girardière 

- Le Clos des Prés 

- Le Bosquet 

- Le Gué Hervé 

- La Blaire 

- Le pont à Gué 

- Le Plessis Bergeret 
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LISTE DES ARRETES PORTANT OU AYANT PORTE RECONNAISSANCE DE L'ETAT DE 

CATASTROPHE NATURELLE OU TECHNOLOGIQUE SUR La Ferrière 

 

 

 

 

Type de Catastrophe Début le Fin le  Arrêté du Sur le JO du 

Inondations et coulées 

de boue 

04/07/1983 25/07/1983 05/10/1983 08/10/1983 

Inondations, coulées de 

boue et mouvements de 

terrain 

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Inondations, coulées de 

boue, mouvements de 

terrain et chocs 

mécaniques liés à 

l’action des vagues 

27/02/2010 01/03/2010 01/03/2010 02/03/2010 
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IV- ESPACES NATURELS SENSIBLES 

La commune est concernée par une "zone de préemption départementale au titre des espaces 

naturels sensibles" dénommée "Le Plessis Bergeret" et créée le 5 décembre 2003. Il s'agit d'un 

périmètre instauré autour de l'étang du Plessis Bergeret, situé au Sud du bourg, au sein duquel 

le Département a d'ores et déjà exercé son droit de préemption sur une partie du site.  

C'est un outil de maîtrise foncière qui vise à maintenir des espaces naturels remarquables afin 

d'en préserver la qualité des paysages et les habitats naturels, d’assurer une gestion appropriée 

du site et de l’ouvrir au public de façon raisonnée. 

Ce périmètre, ainsi que celui des espaces naturels sensibles, figurent sur la carte des périmètres 

particuliers. 
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V- DROIT DE PREEMPTION URBAIN (D.P.U.) 

 
 Le droit de préemption urbain est un outil proposé aux communes dotées d'un Plan 

local d'urbanisme approuvé, permettant d'acquérir prioritairement un bien foncier ou 

immobilier lorsque celui-ci est proposé à la vente. 

Grâce au droit de préemption urbain, une commune peut ainsi acquérir des biens lui 

permettant de mener à bien ses projets d'aménagement (exemple : maison située sur le tracé 

d'un projet de voirie), sans avoir recours à l'expropriation. 

La commune a mis en place le Droit de préemption urbain simple (DPU) qui vise 

essentiellement à lui permettre de se porter acquéreur d'immeubles ou de terrains vendus en 

totalité. 

 

L'article L.211-4 du Code de l'Urbanisme énumère les mutations qui échappent au champ 

d'application du DPU, notamment :  

o l'aliénation de lots à usage d'habitation, à usage professionnel ou à usage mixte 

compris dans un bâtiment soumis au régime de la copropriété suivant certaines 

modalités ; 

o la cession de parts ou d'actions suivant certaines modalités ; 

o l'aliénation d'immeubles bâtis pendant une période de quatre ans à compter de 

leur achèvement. 

 
Le droit de préemption urbain couvre les zones U et AU du PLU. 
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VI- PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT DE L'AERODROME DES AJONCS 

5.1 CARACTERISTIQUES DE L'AERODROME DES AJONCS 

L’aérodrome des Ajoncs, créé en 1947, est une plate-forme ouverte à la circulation aérienne 

publique (décret du 31 décembre 1975). Il dispose d’une piste principale revêtue orientée 

Nord-Ouest / Sud-Est de 1 548,59 m de long par 30 m de large et d’une piste non revêtue 

parallèle à la piste principale, de 990,82 m de long par 80 m de large, comportant un seuil 

décalé de 112,72 m au QFU 28R. 

La superficie de l’aérodrome est d’environ 127 ha. Il est utilisé pour l’aviation générale et pour 

des vols d’affaires avec environ 28 000 mouvements par an (dont 2 200 pour l'aviation 

d'affaires), des vols commerciaux, de la voltige, du vol à voile, du parachutisme et accueille une 

école de pilotage et de modélisme.  

5.2 REGLEMENTATION RELATIVE A L'AERODROME 

Par arrêté n° 05-DRCLE/1-622 du 1er décembre 2005, la Préfecture de la Vendée a approuvé le 

Plan d’Exposition au Bruit de l’aérodrome de La Roche-sur-Yon - les Ajoncs. 

Conformément à l’article R.147-10 du Code de l’Urbanisme, le Plan Local d’Urbanisme doit être 

compatible avec le Plan d’Exposition au Bruit. 

L’urbanisation de la zone doit tenir compte des préconisations du tableau présenté à l’article 1- 

4 de la notice explicative, annexé à l’arrêté préfectoral. 

L’arrêté préfectoral et le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) sont tenus à la disposition du public.  

Cet arrêté ainsi qu’un extrait du Plan d’Exposition au Bruit et une représentation graphique 

sont annexés au PLU. 

5.3 SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFERENTES A L'AERODROME 

L’aérodrome des Ajoncs est concerné par différentes servitudes d’utilité publique relatives aux 

télécommunications et aux relations aériennes (en cours de révision suite à l'allongement de la 

piste) : 

 servitudes radioélectriques concernant la protection des centres de réception contre les 

perturbations électromagnétiques (PT1),  

 servitudes radioélectriques concernant la protection des centres d’émission et de 

réception contre les obstacles (PT2),  

 servitudes aéronautiques pour la protection de la circulation aérienne, servitude de 

dégagement (T5)  

 servitudes de protection des installations de navigation et d’atterrissage (T8) 
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VII - CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES 

 

7.1 INSTAURATION D'UN CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES  

Pour répondre aux exigences de la loi relative à la lutte contre le bruit du 31 décembre 1992, 

les services de l’Etat ont proposé un classement des infrastructures terrestres sonores sur le 

département. Celui-ci concerne la commune de La Ferrière.  

Les arrêtés préfectoraux pris en application en 2001 sont annexés au PLU (Arrêtés n°01-DDE-

220 et 01-DDE-222). 

 

7.2 OBJECTIF DU CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES  

Les infrastructures concernées écoulent plus de 5 000 véhicules par jour en moyenne. 

Il existe 5 catégories dans ce classement, numérotées de 1 à 5 et délimitant des secteurs 

affectés par les nuisances de part et d’autre de la voie (la catégorie 1 étant la plus bruyante). 

Ce classement des infrastructures terrestres a pour effet d’affecter des normes d’isolation 

acoustique à toute construction nouvelle.  

Il appartient donc aux constructeurs de déterminer les normes d’isolement imposées aux 

bâtiments à édifier. 

Ce classement est annexé pour information au dossier de PLU et il est reporté graphiquement 

sur le plan des informations complémentaires. 
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VIII - ZONE D'AMENAGEMENT CONCERTE DU PLESSIS 

Le secteur du Plessis, situé au Sud du bourg de La Ferrière, entre les quartiers du Bosquet, de La 

Borderie et le contournement de la RD 101, a fait l'objet d'une création de Zone 

d’Aménagement Concerté à vocation d'habitat en 2010, suite à une phase de concertation 

publique. 

La ZAC du Plessis prévoit environ 350 logements, sur une superficie de près de 20 hectares : 

 56 % de parcelles libres soit 197 logements 

 31 % de logements collectifs (avec 20 % de locatifs sociaux minimum) soit 110 

logements en R+2 

 13 % de maisons individuelles groupées (mitoyennes) soit 46 logements en R+1  

 La commune a confié le portage financier de cette opération à l’Etablissement Public Foncier 

(EPF) de la Vendée dans le cadre d'une convention partenariale. 

Depuis 2012, l’EPF procède donc à l'acquisition des terrains en prévision du futur 

développement de cette zone.  La commune de La Ferrière a déjà acheté une première tranche 

en 2016, puis une deuxième en 2019, et rachètera ensuite la totalité des lots à l’EPF, à 

l'échéance de la convention, à savoir 2022.  

Le dossier de réalisation de la ZAC et son Programme d’Équipements Publics ont été approuvés 

en juillet 2016. L'échéancier prévisionnel de la ZAC a été revu au regard d'impératifs techniques 

et fonctionnels, et la programmation par phases réorganisée. Huit secteurs opérationnels ont 

ainsi été identifiés. 
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IX- PERIMETRES DIVERS 

 

 Périmètres dans lesquels l’article L.111-16 du Code de l’Urbanisme ne s’applique pas : 

néant 

 Plan d’exposition au bruit des aérodromes : annexé (cf pages 17 à 24) 

 Périmètres d’intervention délimités pour la protection et la mise en valeur des espaces 

agricoles et naturels périurbains (article L.113-16 du Code de l’Urbanisme) : néant 

 Périmètre de zones dans lesquelles certaines divisions foncières sont soumises à 

déclaration préalable (article L.115-3 du Code de l’Urbanisme) : néant 

 Schémas d’aménagement de plage : néant 

 Arrêté du préfet coordonnateur de massif : néant 

 Périmètres d’application du droit de préemption urbain (DPU), ainsi que ceux des zones 

d’aménagement différé (ZAD) : périmètre du DPU annexé (cf page 16), pas de ZAD 

 Zones d’aménagement concerté : ZAC du Plessis annexée (cf page 35 et plan des 

périmètres particuliers)   

 Périmètres des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement :  

 Délibération du 9 Novembre 2011 instituant une taxe d’aménagement à hauteur 
de 2,5% sur tout le territoire.  

 Délibération du 13 Novembre 2013 instituant la taxe d’aménagement à un taux 

différencié de 5% dans le Village de l’Audouardière.  

 Périmètres des secteurs affectés par un seuil minimal de densité : néant 

 Périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial (PUP) : néant 

 Périmètres de programme d'aménagement d'ensemble (PAE) : néant 

 Périmètres  de sursis à statuer (article L.424-1 du Code de l'Urbanisme) : néant 

 Périmètres de projet (article L.322-13 du Code de l'Urbanisme) : néant 

 Périmètre d’exploitation de la carrière de La Gilbretière (plan des périmètres 

particuliers) 

 Périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres 

(plan des périmètres particuliers) 

 Schéma des réseaux d'eau et d'assainissement (plan annexé au PLU) 
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X- LUTTE CONTRE LES TERMITES 

10.1 QU’EST-CE QUE LES TERMITES ? 

 Parfois surnommées fourmis blanches, les termites sont des insectes qui vivent en 
colonies. Leur organisation, leurs capacités à dégrader le bois (charpentes, meubles), les 
matériaux contenant de la cellulose (papiers, livres) mais aussi les matériaux tendres comme le 
plâtre, les isolants et le papier peint en font des ennemis redoutables pour les bâtiments. 
 
Les termites se propagent par essaimage (envol des reproducteurs pour former une nouvelle 
colonie), par extension ou par transplantation (transport par l’homme d’une partie de colonie 
dans son support). 
 

10.2 PRESENCE DE TERMITES  

 La commune de La Ferrière, tout comme l’ensemble des communes du département de 
la Vendée, a été déclarée contaminée par les termites ou susceptible de l’être à court terme 
par un arrêté préfectoral (n° 08-DDE-175) en date du 19 juin 2008, conformément à la 
réglementation en vigueur (Loi n°99-471 du 8 juin 1999, tendant à protéger les acquéreurs et 
propriétaires). Cet arrêté est annexé au PLU. 
 

10.3 OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES  

 

 Les occupants d’une maison ou d’un bâtiment contaminé par les termites doivent en 
faire la déclaration auprès de la mairie. La déclaration doit préciser l’identification de 
l’immeuble et faire état des indices qui révèlent la présence de termites. Elle peut à cette fin 
être accompagnée d’un état parasitaire. 
 
En cas de démolition d’un bâtiment contaminé par les termites, les bois issus de la démolition 
doivent être incinérés sur place après autorisation délivrée par la mairie pour le brûlage ou 
traités avant tout transport. 
 
En cas de vente d’un immeuble situé dans la zone délimitée par le Préfet, c’est-à-dire tout le 
territoire communal, il convient de procéder à la réalisation d’un diagnostic à l’issue duquel 
l’expert établira un état parasitaire. Dans le cas d’un diagnostic positif, la déclaration en mairie 
doit être réalisée. 
 

10.4 LA PROTECTION DES BATIMENTS  

 Pour pouvoir construire dans une zone contaminée par les termites, des précautions 
sont nécessaires. Il faut soit utiliser du bois traité ou naturellement résistant aux termites, soit 
réaliser un traitement préventif en créant des barrières d’étanchéité. 
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Source : plaquette « Lutte contre les termites », Ministère de l’Equipement, des Transports et du 
Logement. Edition janvier 2002 
 

 

10.5 L’ELIMINATION DES TERMITES  

 Si la présence de termites est confirmée dans un immeuble, après en avoir fait la 
déclaration auprès de la mairie, il convient de se rapprocher d’un professionnel spécialisé dans 
le traitement. 
 

Des aides relatives à l’amélioration de l’habitat peuvent être accordées par l’Etat et la 

Communauté d’Agglomération, sous certaines conditions de ressources, dans le cadre des 

travaux de lutte contre les termites. 
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